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SAUMUR, 8 OCTOBRE 

C'est la Police... 
Prévenu, la semaine dernière, par un dé-

nonciateur jugé de bonne foi, que des anar-
chistes se proposaient de dynamiter le consulat 
italien de Marseille, le gouvernement prit les 
mesures usitées en pareil cas. La police lança 
ses limiers et opéra des arrestations. Les pre-
miers résultats de l'enquête révélèrent un 
complot. Depuis, et après diverses phases, la 
bande anarchiste s'est réduite à une vulgaire 
association de voleurs et la destruction du 
consulat à un projet d'effraction. D'où cette 
conséquence naturelle : on peut être voleur 
sans être anarchiste; mais on ne saurait pré-
tendre au litre d'anarchiste sans être voleur. 

En effectuant les recherches, on découvrit 
l'existence positive, à Marseille, d'un groupe 
d'Italiens incontestablement anarchistes, en 
relations suivies avec les révolutionnaires de 
Berlin, de Londres, de Barcelone, d'Italie et 
d'Amérique. 

Donc on s'est trompé. Le sieur Del Rio mon-
tait simplement à la sûreté générale un a ba-
teau » de fort tonnage dont on lui paiera le 
fret suivant dire d'experts. Néanmoins, si l'at-
tentat supposé s'était réalisé, ceux qui gobè-
rent la craque n'auraient-ils pas encouru de 
terribles responsabilités en ne tenant pas 
compte de l'avis? N'eussent-ils pas été, juste-
ment, conspués, honnis, maudits! Tous le 
monde tombe d'accord sur ce point, sauf mes-
sieurs les socialistes qui n'admettent pas qu'en 
semblable occurrence, on turlupine leurs frères 
de l'anarchie, frères adultérins, je le veux bien. 
Aussi, avez-vous entendu, ce malin, les « cris 
de petit chien auquel on marche sur la queue » 
poussé par les journaux de la spécialité, de-
puis le Radical, en passant par la Lanterne, 
jusqu'à la Petite République. Le thème de la 
jérémiade et de l'imprécation, varié par cha-
cun à sa façon et suivant ses moyens, est, chez 
tous, identique : « Il n'existe point d'anarchis-
tes; il n'y a que des agents provocateurs de 
la police. » 

— Ah I il n'y a que... 
— Certainement. C'est la police qui organise 

et exécute tous les complots. Êtes-vous assez 
primitif pour avaler les bourdes dont le gou-
vernement vous gave, de temps à autre, quand 
il sent le public indifférent à sa forme et à ses 
actes, qu'il veut forcer le respect et la crainte, 
ou qu'il médite d'extirper à la Chambre un 
Tolède confiance sur quelque proposition jésui-
tico-flnanciére ? 

— Cependant, Ravachol, Henry, Vaillant 
— Taisez-vous ! On n'est pas si follement 

ignare. Ravachol — on vous l'a prouvé, sur-
prouvé — Ravachol? un mylhe. Henry ? chi-

mère. Vaillant? illusion. Caserio ? 
Ah ! pour celui-là, le doigt de la police se 

découvre mille fois plus intensément dans son 
ws. D'où sortez-vous donc, malheureux? 
Caserio ? Mais le dernier enfant sait cela au-
jourd'hui I Caserio n'était ni plus ni moins 
(|u'un mouchard de septième ordre, un inepte, 
u" pochard invétéré, une buse et qui, se 
v°yant sur la paille, en échange d'une rente 
de 3,000 fr. assurée par contrat notarié à sa 
femme et à ses treize enfants (on vous nom-

mera le notaire au besoin), offrit son cou 
pour assurer quelque temps, par un exemple 
frappant et frappé, la sécurité de notre lamen-
table société I Si vous doutez de ma ptr.de, 
informez-vous auprès de M. Jules Guesde. 

— Cependant, M. Carnot 
— Jobard I C'était convenu avec lui. On ne 

devait que faire semblant de le tuer. Seule-
ment, comme cette brute de Caserio était en-
core plus soûl que d'habitude, il n'a pu cal-
culer la portée du coup. Nous ne sommes donc 
pas responsables de sa sottise Aussi, actuelle-
ment, rit-on au nez des gens qui parlent d'a-
narchie. Finis, usés jusqu'à la corde les atten-
tats! Le public n'y mord plus. Mais, comme 
nous tenons à ce qu'on ne nous emb... nuie 
plus, ordre sera mis, prochainement, aux 
stupides tracasseries dont on lancine des gens 
absolument inoffensifs et dignes de la considé-
ration universelle. Nous supprimons les fonds 
du ministère de l'intérieur affectés au paiement 
des vrais assassins, c'est-à-dire de la clique 
policière. Sublata causa, tollilur ejfectus. 
Plus d'argent, plus d'immondes agents ; par-
lant, plus de faux complot*, ni d'accidents 
« imaginaires ». C'est clair comme le jour et 
limpide comme la parole de Fabérot. Com-
prenez-vous, idiot abject? 

— Parfaitement. Merci. 

Le massacre des innocents 
Oui, le massacre des innocents dans toute 

la France! Mais nous ne connaissons pas en-
core le nombre des victimes en province. Jus-
qu'à présent, nous n'avons que le chiffre de 
Paris : 

Dix mille territoriaux des classes 1869, 1870, 
1880, sont condamnés à deux jours de prison 
pour n'avoir poinl déposé leur livret à l'épo-
que prescrite par les affiches. 

Ces condamnés, ces faux réfraclaires, ce ne 
sont pas des déserteurs du devoir civique et 
militaire. Ce sont de bons Français qui ont eu 
le malheur de ne pas répondre à la convoca-
tion du ministre de la guerre, parce qu'ils 
ignoraient cette convocation. 

Ils n'ont pas lu les affiches. Pourquoi ne les 
ont-ils pas lues? fulmine l'administration mi-
litaire... Eh I monsieur le ministre! parce 
qu'elles n'étaient pas lisibles. 

M. le général Mercier a jugé opportun de ne 
communiquer avec les citoyens auxquels il a 
quelques obligations à rappeler que par voie 
d'affiches minuscules. Ces malheureusesalfiches 
ont tout juste 44 centimètres de haut sur 33 de 
large. C'est à peine si leur peiite tache blanche 
se révèle à qui la cherche avec beaucoup d'at-
tention dans le flot toujours renouvelé des pa-
piers divers collés sur les murs. Et, entre 
trente-cinq et quarante-cinq ans, on a généra-
lement autre chose à faire que de muser aux 
murailles. Encore si le nombre suppléait à la 
dimension! Le ministère de la guerre fait col-
ler 350 de ses petits papiers dans tout le dé-
partement de la Seine. Cela fait environ une 
affiche pour 9,000 habitants. Il n'est pas bien 
étonnant qus ceux mêmes qui ont intérêt à les 
voir n'arrivent pas à les découvrir. A Saumur, 
on a été plus large : on en a collé dix. 

Inutile d'insister, n'est-ce pas? Il est clair 
que si l'appel aux territoriaux était fait avec 
plus d'intelligence, plus de soin, dans des con-

ditions plus pratiques, il y serait répondu 
unanimement. C'est donc le général Mercier 
qui a tort et, dès lors, si quelqu'un doit cou-
cher à la salle de police, c'est lui. 

Juste comme l'or, n'est-ce pas? 
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Combats entre pirates et soldats 
Des nouvelles assez graves arrivent du IVe 

territoire. Les bandes chassées du canlon de 
Tu-Lon auraient infligé un échec assez sérieux 
à une colonne qui opère contre elle, et elles 
cerneraient, paraît-il, un de nos postes. La 
compagnie du capitaine Maguen est partie pré-
cipitamment pour renforcer la colonne. 

Le gouvernement siamois vient de céder à 
des commerçants chinois un stock de 60,000 
fusils, ancien modèle au prix extraordinaire-
ment minime de 45 centimes l'un. 

Le fait est grave, il peut avoir des consé-
quences désastreuses au moment où la pirate-
rie a pris une telle extension dans le royaume 
de Siam que les Européens ne s'y trouvent 
pas en sûreté, et que quelques-uns d'entre 
eux ont péri même tout récemment, victimes 
d'agression à main armée ; et le gouvernement 
siamois assume pour l'avenir une responsabi-
lité très lourde. 

CHINE ET JAPON 

Aucune certitude dans les nouvelles. On an-
nonce chaque jour des invasions d'armées 
japonaises ou des apparitions de flottes dé-
menties le lendemain. Le seul fait à peu près 
exact est celui-ci : 

Xe gouvernement a autorisé une maison de 
Tien-Tsin à faire un emprunt jusqu'à concur-
rence de dix-millions de livres sterling. 

Un million de livres est déjà placé parmi 
des particuliers. On ne connaît pas le taux 
des intérêts. 

Le Nouveau Temps de Saint-Pétersbourg 
déclare que la France et la Russie ne peuvent 
pas continuer à rester spectatrices impassibles 
des événements qui se produisent en Extrême-
Orient, où il leur est indispensable de sauve-
garder leurs intérêts menacés. 

Le Nouveau Temps est partisan d'une en-
tente entre la France et la Russie, sans qu'il 
soit besoin pour cela de négocier préalable-
ment avec la Chine et l'Angleterre. 

Les croiseurs de 1re classe isly et Alger, le 
croiseur de 2e classe Dugay-Trouin et la ca-
nonnière Lutin ont reçu l'ordre de partir pour 
la Chine. 

Le gouvernement a, en effet, décidé d'en-
voyer ces quatre bâtiments pour accroître nos 
forces navales des mers de Chine, en raison 
de la guerre sino-japonaise et des éventua-
lités qui peuvent se produire au cours de cette 
guerre. 

INFORMATIONS 
Election sénatoriale 

Loire. — Inscrits, 954 ; volants, 946 ; suf-
frages exprimés, 886. — MM. WALDECK-
ROUSSEAU, ancien député, ancien ministre, 
830, élu ; Mauin, candidat local, 28 ; Charles 
Limouzin, candidat économiste, 28. 

Courses de Long-champs du dimanche 
7 octobre 

Prix du Conseil municipal : 100,000 fr. 

1. REST-MAN, M/2, F. Webb. — 2. CAL-

LISTRATE, 4/1, Dodge. — 3. FRIPON, 5/1, Crick-
mère. — 13 partants. 

Le Tsar à Corfou 
L'Asty annonce que le Tsar et la famille 

impériale arriveront à Corfou avec la reine de 
Grèce dans quelques jours sur l'O/a/", delà 
flotte russe. 

Le roi Georges rentrera directement à Cor-
fou pour recevoir le Tsar et la famille impé-
riale, qui résiderait à la villa royale « Mou 
Repos ». 

Les dernières nouvelles relatives à la santé 
du Tsar sont plus favorables que les précé-
dentes. L'Empereur a de bonnes nuits. 

Les dépêches arrivées à l'ambassade de 
Russie constatent que l'état de santé de l'Em-
pereur Alexandre ne donne lieu à aucune in-
quiétude. 

La santé de M. Millerand 
M. Millerand est revenu de Saint-Brieuc 

dans d'excellentes conditions. 
Son docteur, M. Louis Menard, lui a déclaré 

qu'il suffirait de quelques jours de repos pour 
achever sa complète guérison. 

Protestation du commerce de vins en 
gros de Bordeaux 

Le commerce en gros de vins et spiritueux 
de la Gironde, les notabilités commerciales,, 
industrielles et agricoles de la région, réunis en 
un meeting dans le grand amphithéâtre de l'A-
thénée, le 5 octobre 1894, ont émis le vœu : 

« Que le projet de monopole actuellement 
en cause ou tout autre analogue soit repoussé 
par le Parlement et qu'une nouvelle législa-
tion du régime des alcools soit édictée en 
tenant compte de la nécessité de supprimer 
le privilège des bouilleurs de cru et de sauve-
garder l'hygiène publique. » 

Le congrès des chemins de fer 
Samedi soir, les congressistes ont tenu une 

conférence spéciale à laquelle assistaient six 
délégués du « comité chargé d'organiser la 
propagande en faveur de la grève générale. » 

Les délégués dudit comité, ainsi que les 
membres français du Congrès, ont insisté pour 
que le Congrès se prononçât en faveur de la 
grève générale. Mais certains délégués étran-
gers s'élaot élevés contre celle proposition, on 
a émis l'idée de réunir un Congrès internatio-
nal spécial où serait exclusivement discutée la 
question de l'organisation d'une grève géné-
rale. C'est celle dernière proposition qui a été 
acceptée. 

Le complot anarchiste de Marseille 
Voici la version officielle du complot avorté 

de Marseille : Del Rio est coupable d'un excès 
de zèle ; il a pris pour des anarchistes une 
bande de cambrioleurs qui exerçait dans la 
banlieue. L'indicateur italien ne touchera donc 
pas la forte prime qu'il rêvait et qu'il eût reçue 
si son complot avait été sérieux, ou seulement 
pris au sérieux par l'opinion. 

Simulacre d'attentat contre le duc 
d'York 

Au moment où le duc d'York passait dans 
sa voilure, un fou, s'élançant de la foule, 
ouvrit la portière. Un lancier accourut et l'em-
pêcha d'enlrer. Deux policemen l'arrêtèrent. 

On n'a pas trouvé d'arme sur lui, mais il a 
été conduit en prison. 



Crime de lèse-majesté impériale 
Le maçon Deumig a été condamné par le 

tribunal de Berlin à neuf mois de prison pour 
crime de lèse-majesté. 

Deumig avait fait dans un vagon du Métro-
politain des réflexions irrespectueuses sur 
l'empereur. 

PORTUGAL 
PROTESTATION CONTRE LE DISCOURS DU TRÔNE 

Des nouvelles de Lisbonne rapportent un 
fait qui se serait passé à la suite du discours 
du trône et qu'il était impossible de télégra-
phier directement à cause de l'interdiction de 
la censure. 

On dit que plusieurs officiers de la flotte, 
blessés par un passage du discours du trône, 
se sont réunis au Club royal naval et ont ré-
digé un manifeste de protestation adressé au 
pays. Par prudence, le manifeste est resté ano-
nyme. 

La police a essayé, mais trop tard, de saisir 
le manifeste. 

Le directeur de l'imprimerie a été arrêté. 
On a parlé de la démission du ministre de 

la marine. 
Le procès de « l'Acropolis » 

Les officiers grecs prévenus du sac de l'im-
primerie et des bureaux du journal l'Acropolis 
ont été acquittés à l'unanimité. Ils ont argué 
que, l'armée insultée quotidiennement par ce 
journal, ils étaient en droit de se défendre. 

Possible. Mais, si le procédé employé par 
ces messieurs est réputé très Athénien, à nos 
yeux il manque absolument d'alticisme. 

Dispersion d'un banquier 
Mardi dernier, le sieur Ganilh, banquier à 

Saint-Vaast-la-'Hougue, prenait le train de six 
heures du malin, emportant avec lui une valise 
qui contenait les 350,000 francs qui compo-
saient sa caisse. Depuis, il n'a pas reparu à 
son domicile, et tout fait présumer qu'il aura 
disparu, emportant tout l'argent qu'il avait en 
dépôt. Le parquet de Valognes, informé, a 
ouvert une enquête, et le signalement du vo-
leur a été envoyé dans toutes les directions. 
Les scellés ont été apposés samedi ; l'inventaire 
doit être fait aujourd'hui. 

Celte cataslraphe financière plonge dans la 
misère plusieurs familles de Saint-Vaast-la-
Hougue, on majeure partie des pêcheurs et 
dos cultivateurs. 

Assassinat d'un gardien de la paix 
Un gardien de la paix de la circonscription 

de Courbevoie, M. Lucas, a été assassiné l'a-
vant-dernière nuit devant le commissariat. 

C'était un des meilleurs agents de la ban-
lieue ; il venait d'être proposé pour le grade de 
sous-brigadier. Il était marié et père d'un en-
fant de huit ans. 

REVUE HEBDOMADAIRE 
7 octobre 1894. 

La liqui ialion de fin de septembre a été 
assez difficile et l'argent bien que toujours 
abondant s'est montré plus exigeant. 

Feuilleton de «l'Echo Saumurois • 

I/.UCYO* 
Par Pierre Maël 

La phrase était trop empreinte d'amertume 
pour qu'elle ne fit point impression sur l'esprit 
du jeune enseigne. A partir de ce moment, la 
curiosité vint en lui augmenter le chagrin. 
Qu'était donc ce vieillard, voyageur mysté-
rieux, père d'une enfant adorable, auquel le 
contact de la patrie n'inspirait que le désir ou 
le besoin de s'en éloigner au plus tôt? Un 
souci hanta son esprit, une question se posa 
implacable devant sa pensée. Ce M. Raimbault, 
assez riche pour posséder, avec une magni-
fique villa sur la côte de la Méditerranée, un 
yacht de 1,200 tonneaux ; ce nabab, qui par-
lait liiMTiême de ses possessions d'outre-mer, 
n'ôlait-il point quelque proscrit de l'ordre po-
litique, de droit commun peut-être, quelque 
outlaw en révolte contre la société et ses lois? 
Borsand eut peur d'entrevoir la vérité. Il ne 
répondit pas à l'interrogation de sa pensée, 
mais obsédé par elle, tout plein de l'image 

La place est encore à la hausse et on ne peut 
se liquider que petit à petit. On paie les lolies 
commises dans ces derniers temps. 

La baisse des fonds russes influence le mar-
ché dont on ne pourra pronostiquer l'orienta-
tion que quand la liquidation sera tout à fait 
terminée. 

Le 3 0/0 cote 101.90, le 3 1/2 s'inscrit à 
108.05. 

Les actions de nos grands établissements de 
crédit sont toujours un peu hésitantes. 

Le Crédit Foncier a varié de 905 à 891.25. 
Les obligations foncières et communales res-
tent bien tenues. 

Le Comptoir national d'Escompte dont les 
bilans accusent une grande activité se retrouve 
à 530. 

La Société Générale ex-coupon reste de-
mandée à 405. Les résultats bénéficiaires ac-
tuels sont supérieurs à ceux de l'exercice 
précédent. 

Le Crédit Lyonnais est à 742.50 avec un bon 
courant de demandes. 

Le Suez a réaclionné à 2,890. 
Nos grands chemins sont calmes et ont un 

bon courant de demandes. Ils sont un peu so-
lidaires de la rente. 

L'Orléans est a 1,402.50 ex-coupon. Le 
Lyon cote 1,411.25 et l'Ouest 1,080 ex-coupon. 

Les obligations de la Société des chemins 
de fer économiques ont un bon courant de 
demandes. 

L'Italien a reculé à 82.30. Il y a eu des 
réalisations. 

La tenue de 1 Extérieure n'est pas très bril-
lante. On avait poussé un peu trop ce fonds 
qui est toujours le jouet de la spéculation. 

Légère réaction des fonds ottomans. 
Les fonds austro-hongrois sont assez fermes. 

Il y a de bonnes demamles sur la Banque des 
Pays-Autrichiens, qui parait appelée à proliler 
de la première éclaircie. 

Les fonds russes tvstent lourds. 
Les obligations des Charbonnages mines et 

usines de Sosnowiee sont demandées à 482.50. 
Comme nous l'avons dit, ces litres donnent un 
revenu de 25 fr. 

Les obligations 4 0/0 de la Compagnie des 
ports de Tunis, Soasse et Sl'ax dont l'émission 
a lieu le 1 Loclobre au Crédit algérien et à la 
Société Générale sont garanties par le gouver-
nement tunisien. 

Les fonds à provenir des obligations seront 
versés au gouvernement qui ne les délivrera à 
la Compagnie qu'au fur et à mesure de l'exé-
cution des travaux. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, Paris 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 

Séance du 7 Octobre 1894 

Versements de 93 déposants (9 nouveaux) 
24,419 fr. 

Remboursements, 28,346 fr. 58 
La Caisse paie 3 fr. 25 pour cent. 

Bulletin Météorologique du 8 Octobre 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 
Hausse, 
Baisse, 

Thermomètre, 
au-dessus 15° 

762 m/ra 

3 m/m 

» m/m 

au-dessus 
au-dessus 

12» 
18» 

Température minima de la nuit au-dessus 7° 

ET RÉGIONALE 

École d'Application de Cavalerie 
de Saumur 

ÉTAT-MAJOR 

MM. 
Haimond, colonel, hôtel du Commandement, 

rue Beaurepaire. 
Gaudin de Villaine, lieutenant-colonel, com-

mandant en second, rue Nationale, 2. 
De Canisy, chef d'escadrons, instructeur en 

chef d'équilation, 13, rue des Païens. 
Levillain, chef d'escadrons, instructeur en 

chef, 04, rue de Poitiers. 
De Lagarenne, chef d'escadrons, directeur 

des études, 13, rue de 13 >rdeaux. 
Défait, sous-intendant, 13, rue de la Grise. 
Légier, major, 2, rue de l'Ermitage. 
Vvert, médecin-major de 1re classe, 34, rue 

de la Petile-Bilange. 
Aureggio, vétérinaire principal, 3, rue d'Or-

léans. 
Purtscher, capitaine, professeur d'allemand, 

12, rue de la Maremaillelte. 
Guise, lieutenant, professeur d'histoire, 14, 

avenue de la gare de l'Etat. 
Gillet, capitaine instructeur, 25, rue des 

Boires. 
Gouzil (René), capitaine, professeur de for-

tifications, 8, rue du Palais-de-Justice. 
Voisin, capitaine instructeur d'équilation, 

13, rue de la Chouetterie. 
De Contades, capitaine instructeur d'équita-

tion, 0, rue du Puits-Tribouillet. 
De Mareuil, capitaine instructeur d'équila-

tion, 2, rue de la Visitation. 
Perrot (Bené), capitaine instructeur, 4, rue 

Gambella. 
De Maison - Rouge, capitaine instructeur 

d'équilation, 33, rue de Bordeaux. 
De Luigné, capitaine instructeur, 18, place 

des Saulaies. 
DuGarreau, capitaine instructeur, 1, rue de 

la Chouetterie. 
. Grellet, capitaine instructeur, 47, Grand'Bue. 

De Monesîrol, capitaine, sous directeur des 
éludes, 7, rue du Pavillon. 

Tercinier, capitaine instructeur, 50, rue de 
Bordeaux. 

Claret, capitaine instructeur, 7 , rue du 
Champ-de- Foire. 

D'Argenlieu, capitaine inslrucleur, 43, rue 
Beaurepaiie. 

De Dampierre, capitaine inslrucleur, 12, 
rue d'Alsace. 

Bodin, capitaine adjudant-major, 17, rue Je 
Nant lly. 

Buhecker, capitaine.adjudant-major, 27 bis, 
rue Chanzy. 

Simon, médecin-major de 2e classe, 3, nij 
du Chàmp-dë-Foire. 

Jacoulet, vétérinaire en premier, au Pont-
Fouchard. 

Durel, chef d'escadrons, directeur de l'Ar-
çonnerie, à l'Arçonnerie. 

Tochon, capitaine d'habillement, l, rue 
Haute-Saint-Pierre. 

Bréchoux, capitaine trésorier, au Château. 
A. Perrut, capitaine, commandant la remonte 

villa du Chardonnet. 

Rourdier, professeur de télégraphie militaire 
petite rue Fardeau. 

Jouet, médecin aide-major de 1ro classe 
32, rue de Lorraine. 

Bastien, lieutenant inslrucleur d'équilation 
8, rue Gambetla. 

De Lesterps, lieutenant instructeur d'équi-
lation, 25, rue Gambelta. 

De Comminges, lieutenant instructeur d'é-
quilation, villa Chambourdon. 

Limbourg, lieutenant instructeur d'équila-
tion, 21, rue de Bordeaux. 

Murgon, lieutenant instructeur d'équitation, 
6, rue du Puits-Tribouillet. 

Joly, vétérinaire en second, 25, rue de Bor-
deaux. 

Dépasse, lieutenant porte étendard, au Pont-
Fouchard, maison Micouleau. 

Colignon, lieutenant adjoint au trésorier, au 
Pont-Fouchard, maison Aubelle. 

Elie, lieutenant de remonte, 2, quai de la 
Marine. 

Sérol, lieutenant de remonte, 1, rue Natio-
nale. 

Demachy, lieutenant de remonte, 45, rue du 
Portail-Louis. 

Alt.111\ 1KTK AT1<>\ 

Raphel, officier d'administration de l'In-
tendance, rue Dupetit-Thouars. 

Dupont, bibliothécaire ; Fischer et Rous-
seau, commis principaux; Cochet et Pochard, 
commis de 1rc classe; Cerclais, commis de3* 
classe; Minguet, Leroy, Blavec, commis de 
4e classe; Jacquot, adjoint du génie. 

* * 

L'ARRIVÉE DES OFFICIERS 

L'Ecole de cavalerie reçoit cette semaine 46 
lieutenants d'instruction et 79 sous-lieutenants 
ayant fait un an de régiment après leur sortie 
de Saint-Cyr. Au total, 125 officiers. 

Sur les 40 officiers d'instruction destinés à 
fournira la cavalerie une pépinière de capi-
taines-instructeurs d'avenir, Il sont d'anciens 
sous-officiers. 

* i ■ i * * 
Le nombre des sous-officiers de cavalerie 

admis cette année à Saumur est inférieur à ce-
lui île l'année dernière, 73 au lieu de 83. 

D'aulreparl, la rentrée à l'Ecole étant main-
tenant fixée au 1er avril, il n'y aura point de 
promotion au grade de sous-lieutenant en 

d'Hira, il se hâla de trouver un prétexte pour 
décliner l'invitation à dîner de ses hôtes, afin 
de se retrouver au plus tôl en tête à tête avec 
lui-même. 

El, cependant, il l'emportait, cette image de 
la jeune fille, gravée au plus profond de son 
cœur. Il s'avouait que rien ne l'effacerait ja-
mais, et que ce qu'il éprouvait étail bien véri-
tablement de l'amour. 

Mais c'était un homme au caractère éner-
gique. 

— Jamais, — se jura-l-il, je n'airèlerai mes 
regards sur une femme dont je ne pourrais, 
sans déchoir, faire la compagne de ma vie. 

IV 
Dix jours plus tard, Philippe Borsand était 

complètement renseigné. 
Un ami, al'laché au ministère de l'intérieur, 

avait cherché pour lui. De ces recherches il ré-
sultait que M. Baimbaull était un homme d'une 
honorabilité parfaite. Vingt ans plus tôt, déjà 
fort riche, il avait épousé, à Paris, une jeune 
fi le pauvre, et, à la suite de celte union, s'était 
expatrié, emmenant sa femme avec lui. On sa-
vait que la mort avait frappé celle-ci au bout 
de quelques années de mariage. Elle s'était 
éteinte après avoir donné le jour à Hira. 

M. Baimbault n'avait d'autre singularité que 
de courir le monde sans en expliquer les mo-
tifs à personne. Tel était le résumé des notes 
rigoureusement exactes fournies par l'ami de 
Borsand. 

Ce fut avec une joie profonde que l'enseigne 
accueillit ces nouvelles. Elle lui mettaient l'es-
prit et le cœur à l'ais-e. Puisqu'il aimait Hira, 
il lui fallait maintenant le dire, et obtenir le 
consentement du père. Celui-ci, naguère, lui 
avait offert sa fortune. Borsand n'en avait cure. 
Le seul trésor dont il fut jaloux, c'était la pos-
session de sa fille. Allait-il se heurter à un re-
fus? Rien, pourtant, ne le faisait prévoir. Cela 
ne l'empêchait de se sentir l'âme obsédée d'un 
douloureux pressentiment. 

Il laissa la quinzaine s'achever avant de frap-
per à la porte de la villa du Trayas. 

On l'y reçut avec la même affection démons-
trative. Sa venue coïncidait avec l'anniversaire 
d'Hira. Elle complétait sa quinzième année. 
Douze mois s'étaient écoulés depuis que, la 
première fois, l'Alcyone avait abordé ces pa-
rages. 

M. Raimbault se montra fort expansif. 11 
éprouvait une très réelle et vive sympathie 
pour le jeune homme. Mais un autre que Bor-

sand eut remarqué que le père éprouvait éga-
lement une vague contrainte. Il semblait atten-
dre que son hôte parlât le premier. 

L'officier de marine avait vingt-trois ans. 
Beau, bien fait, il possédait, en outre, cet avan-
tage sans lequel toutes les qualités de l'esprit 
et du corps demeurent, en quelque sorte, inu-
tiles et perdues : il élait riche, fort riche même. 
En entrant dans la mariue, il avait suivi sa vo-
cation, et, tout de suite, il s'était distingué. 
Au cours d'une campagne dans le Pacifique, 
il avait exécuté deux sauvetages périlleux. 
Modeste et simple, il ne parla pas de ses ex-

ploits. 
M. Raimbaull les connaissait pourtant, et 

Hira les connaissait aussi. 
Ce jour-là, la jeune fille, rompant un peu 

avec ses habitudes de voyageuse, avait tenu a 
se montrer au jeune officier sous tous les traits 
de la femme. Une robe bleue à raies blanches, 
— Hira aimait le bleu par-dessus tout,— mou" 
lait ses formes onduleuses. Un de ces cols 
échancrés rabattu en fichu sur les épaules, 
découvrait le cou aux attaches délicates. Ses 
cheveux noirs, rassemblés en tresse sur le lia"1 

de la tèle, dégagaient le front et l'admirable 
ovale du visage. On ne pouvait la rêver plus. 

■ 



'1895, puisque les jeunes gens qui entreront 

à Saumur le Ier avril 1895 n'en sortiront qu'en 
1890. _ 

UNE VILLE SANS STATUE 

Sous ce litre, un de nos lecteurs de Saumur 

nous adresse un premier article que nous pu-
blierons demain. 

Tribunal de Commerce de Saumur 
Elections Consulaires 

Monsieur le Rédacteur, 

Pans le but d'éviter au moment des élections 

consulaires les différentes réclamations qui ne 

manquent jamais de se produire de la part des 

commerçants qui ne peuvent être admis à 

voter parce qu'ils ne sont pas inscrits sur la 

liste électorale, j'ai l'honneur de vous prier de 

bien vouloir porter à la connaissance des élec-

teurs consulaires de l'arrondissement de Sau-

mur qu'en exécution de l'article 4 de la loi du 

8 décembre 1893 sur ces élections, la liste gé-

nérale el les listes spéciales par canton des 

électeurs appelés à prendre part à l'élection 

des membres du Tribunal de Commerce de Sau-

mur seront déposées, à partir du 10 octobre 

courant, au greffe dudit Tribunal etau greffe de 

chacune des Justices de paix des cantons du 

ressort du Tribunal, pour être communiquées 

sans frais à toute réquisition pendant les 

quinze jours qui suivront le dépôt des listes. 

Tout commerçant patenté du ressort pourra 

exercer ses réclamations, et il lui en sera déli-

vré récépissé sans frais. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, l'as-

surance de ma considération distinguée. 

E. MIGNON, 

Président du Tribunal de commerce 
de Saumur. 

SAUMUR 
Chasse à courre 

Depuis que les eaux de la Loire sont au plus 

bas, des passants croyaient voir, du pont 

Cessart, scintiller une montre sur le sable, 

au pied de la deuxième pile en venant de la 

ville. 

Aujourd'hui, vers midi, un homme voulut 

aller chercher la montre dans le fleuve. Pour 

ce faire, il troussa son pantalon et s'engagea 

dans la Loire : mais il comptait, malgré le peu 

de profondeur d'eau, sans la rapidité du cou-

rant. 

Aussi, avant d'arriver à l'objet désiré, notre 

pauvre homme s'offrit plusieurs bains complets. 

Enfin, la montre s'offre à ses regards; il se 

baisse, plonge son bras et relire un... bouchon 

de carafe. A ce moment, l'explorateur était à 

bout de fora s, et un dragueur le recueillit dans 

son baleau. 

Mais, ce qu'il y a de plus certain que cette 

montre douteuse submergée par on ne sait 

qui, c'est le porte-monnaie jeté, il y a deux ou 

trois ans, à l'autre extrémité du pont, par une 

femme que poursuivait la police. Ce porte-

monnaie renferme, outre une somme impor-

tante, une montre en or. La voleuse (car c'était, 

bien entendu, une voleuse qui s'était débaras-

sée de la pièce à conviction) fut condamnée à 

18 mois de prison. On espère toujours recou-
vrer le trésor. 

Cour d'assises de Maine-et-Loire 

Ouverture le lundi 19 novembre 

MM. 
JURES TITULAIRES 

Emile Queruau-Lamerie, ancien magistrat, à 
Angers. 

Ferdinand de Charette de la Conlrie, maire 
de Bauné. 

Pierre lietailleau, quincaillier à Chemillé. 
Louis Nicole, propriétaire à Ingrandes. 
Pierre Lusson, régisseur à la .laiIle Yvon. 
Jeaw-Baptisle Leguère, propriétaire à Châ-

teau neuf. 
Armand Saulais, propriétaire à Parnay. 
François Burdin, imprimeur à Angers, 
Louis Bordier, propriétaire à Saint-Laurent-

du-Mollay. 
Bertrand de Gréaulme, propriétaire à An-

gers. 
Victor Amiraull. propriétaire au Fief-Sauvin. 
Marin Pourins, propriétaire à JNoëllet. 

neJean Métivier-Galsaull, propriétaire à De-
zé. 
Jean-Baptiste Guyard, notaire à Doué. 
Stéphane Saget, propriétaire a Pouancé. 
Pierre Leinêle, propriétaire a Marigné. 
Denis Guibert, maire de Trèves-Cunault. 
Louis Berthé, notaire à Saint-Mathurin. ' 
Eugène Philbert, négociant à Cholet. 
Eugène Panneau, à Lué, 
Charles Desbultes-Guillel, propriétaire à 

Montfaucon. 
Julien Allard, meunier à Angers. 
Emile Trinchot, propriétaire à Angers. 
Emile Coulbault, propriétaire à Aubigné. 
Emile Abellard, propriétaire à Saumur. 
René Cogné, adjoint à Bolz. 
Michel Volant, entrepreneur à Trélazé. 
Marin Turquais, propriétaire à Trélazé. . 
Mathurin Gaboriau, propriétaire àlaRenau-

dière. 
Pierre Bavalet, maire d'Eeouflant. 
Hyppolile Guérin, banquier à Chemillé. 
Jean Gavouyère, avocat à Angers. 
Pierre Reuillier, propriétaire à Faveraye. 
Zacharie du Beau Gis, propriétaire àlaSalle-

Aubry. 
Antoine de Girard de Châleaureux, proprié-

taire au Louronx-Béconnais. 
Alexandre de Massacré, propriétaire à Bis-

tré. 
JURÉS SUPPLÉANTS 

MM. 

Alfred Carré, pharmacien à Angers. 
Pierre Bodin, sculpteur à Angers. 
Frédéric Jubin, négociant à Angers. 
Gustave Tendron, architecte à Angers. 

Vomi nation dans le clergé 

Par décision deMBr l'Évèque: 

M. l'abbé Marais, curé de Trélazé, a été 

nommé curé de Martigné-Briand. 

belle, el le jeune homme, en la considérant, 

sentait bien que tout le bonheur de son exis-

tence tenait entre les mains de celte charmante 

créature. 

Un moment, elle le prit à part, et, le regar-

dant bien dans les yeux : 

— Vous savez, — fit-elle, que je vous con-

nais très bien, maintenant? 

— Que voulez-vous dire par là? demanda 

gaiement l'enseigne. 

— Que vous avez des secrets dont vous ne 

faites point part à vos amis, monsieur Borsand, 

et que c'est très mal. 

— Des secrets, moi, mademoiselle? 

— Certainement, vou*. 
C'était le moment de se mettre à table. 

Quand on se fut assis, Hira, avec un beau 

rire qu'excitait en elle la vue du jeune homme 

quelque peu surpris, s'écria : 
— Ah! monsieur, vous croyez peut-être 

qu'on ne sait pas ce dont vous êtes coupable? 

Eh bien I détrompez-vous. J'ai ma police, à 

moi, et voici ce qu'elle m'a appris : 

» En 1875, à bord de la Tkémis et en roule 

de Canton à l'île Formose, dans un coup de 

vent un matelot tomba de la vergue de misaine 

» la nier. Au moment môme où retentissait le 

cri « un homme à la mer» un aspirant fran-

chit les bastingages, rattrapa le pauvre gabier 

qui se noyait, et le remit à la baleinière en-

voyée à sa rechercher Or, il y avait des requins 

dans les parages, et l'aspirant sortait de table, 

— Voulez-vous que je vous dise comment «e 

nommait cet aspirant? 

Bjrsand avait rougi comme une fillette sous 

ce bref et discret éloge. 
— Oh I mademoiselle, je vous en prie... 

prononça-t-il à demi-voix. 

Mais Hira poursuivit avec la même grâce et 

le même enthousiasme. 

— L'aspirant s'appelait Philippe Borland. 

Depuis lors, il est devenu enseigne et je crois 

que vous le connaissez un peu, n'est-ce pas ? 

M. Raimbault encourageait sa fille par de 
fréquents monosyllabes. 

L'officier ne put se défendre d'une véritable 

joie. Les bonnes actions ont cette première ré-

compense de paraître d'autant plus belles 

qu'une bouche en évoque le souvenir. 
(A suivre.) 

Entre amateurs de ville d'eaux: 
— Ces eaux sont épatantes I... la moitié des 

baigneurs y laisse ses rhumatismes... 
— C'est pour ça que l'autre moitié les at-

trape en arrivant ! 

MILLY 
Incendie de bourrées 

Le 3 octobre, dans la matinée, au bois des 

Brosses, commune de Milly, le feu s'est sou-

dainement déclaré en deux « barges » conte-

nant chacune 300 bourrées de brandes et d'a-

joncs et appartenant à M. Boivin, marchand 

de boisa Gennes. N'ayant été averti que fort 

tard de cet incendie qui ne fût perçu de nulle 

part el personne n'étant venu à l'aide, M. 

Boivin dût laisser les barges se consumer en-

tièrement. 

Pas de soupçons sur l'auteur ou la cause 

de ce sinistre. La perte évaluée 72 francs est 

couverte par une assurance. 

NUEIL 
Incendie d'une grange 

Samedi soir, la dame Brault, du village du 

Pailler, commune de Nueil, se couchait vers 

7 heures en l'absence de son mari et, quel-

ques minutes plus tard, apercevait, dans sa 

cour, une grande clarté. 

Surprise, elle se leva, vit, dans sa cour, sa 

grange en feu, la charpente enflammée et 

appela un voisin qui courut donner l'alarme 

dans les hameaux voisins. On put préserver 

deux paillers dressés près de la grange, mais 

ce bâtiment et les récoltes y contenues, paille, 

foin, lin el divers objets ont été la proie des 

flammes. 

Brault, qui n'est pas assuré, estime sa perte 

187 francs. Il était déjà très pauvre et ce 

malheur le réduit à la misère absolue. 

M. Houet, de Concourson, propriétaire de 

Brault, n'est pas non plus assuré. 

Concours des poulinières et pouliches 

Nous donnons ci-dessous la liste des primes 

accordées aux concours qui viennent d'avoir 

lieu à Doué èt à Longué. 

Le nombre des poulinières est toujours plus 

considérable que celui des pouliches. Nous ne 

saurions trop recommander aux éleveurs d'a-

méliorer leurs races en vendant les mères et en 

rajeunissant leurs écuries par la conservation 

de lenrs produits. 

Doue-la-Fontaine 

POULINIÈRES. — 1" prix, Girard, à Saint-

Hilaire-Sainl-Elorenl, 100 fr. — 2, Houet, à 

Nueil-sous-Passavant, 100 fr. — 3, Brouard, 

à Tigné, 100 fr. — 4, Maugin, à Saint-Hi-

laire-du-Bois, 50 fr. — 5, Richard, à Mon-

tilliers, 50 fr. — G, Gazeau, à Martigné-

Briand, 50 fr. — 7, Cassin, aux Cerqueux, 

50 fr. 

POULICHES. — Ier prix, comte de Charnières, 

à Nueil-sous-Passavant, 100 fr. — 2, Benon, 

à Bagneux, 100 fr. — 3, Proust, à Courchamps, 

50 fr. 
Longué 

POULINIÈRES. — 1er prix, Finot, à Neuillé, 

100 fr. — 2, marquis de Montesquiou,à Brion, 

100 fr. — 3, marquis de Monlesquiou, à 

Brion, 100 fr. — 4, Baillif, à Longué, 100 fr. 

— 5, Chartrain, à Longué, 100 fr. — G, Bes-

nard, à Allonnes, 100 fr. — 7, Poupard, à 

Longué, 100 fr. — 8, Cornilleau, à Saint— 

Lambert-des-Levées, 100 fr. 

POULICHES. — 1er prix, Cbarlrain Joseph, à 

Saint-Clément, 100 fr. — 2, Guiomard, à 

Saint-Lambert-des-Levées, 100 fr. — 3, Bail-

lif, à Longué, 50 fr. — 4, Barbier, à Jumel-

les, 50 fr. 

LE CROUP 
Nous apprenons avec plaisir, dit le Patriote 

de l'Ouest, que l'Ecole de médecine, dans sa 

séance de vendredi, s'est entretenue des impor-

tants travaux du docteur Roux contra le croup 

et qu'elle a décidé d'organiser, à bref délai, 

la préparation sur place du sérum de cheval. 

Ce sérum serait mis à la disposition des ma-

lades à l'Ecole de médecine. 

M. le docteur Bahuaud a été chargé de se 

mettre en rapport avec M. le docteur Roux et 

d'étudier les voies et moyens pour la réalisa-

tion la plus rapide de ce projet. 

Nous sommes heureux de voir notre Ecole 

de médecine prendre une telle initiative pour 

combattre celte terrible affection qui, chaque 

année, fait à Angers, comme ailleurs, tant de 
victimes. 

Conférences sur le croup 

A Paris, des conférences publiques gratuites 

sont faites à partir d'hier dimanche à l'Institut 

Pasteur pour les médecins désirant employer 

le vaccin du croup. 

<>rand-TliéAtre d'Angers 
Demain mardi, ouverture de la saison théâ-

trale pour les réprésentations de M. Guillemot, 

baryton du Théâtre-Lyrique; rentrée de M. 

Jullian, 1" ténor. Rigolello, grand opéra en 

4 actes, de Verdi. Pour commencer, Durand 

Durand, comédie en 3 actes. 

Accident de chasse 
Jeudi, dans la matinée, un nommé Guery, 

depuis quelques jours dans sa famille, à Lan-

demont, arron iissement de Cholet, partait à la 

chasse. Au moment où il traversait une haie, 

son arme est partie et l'a tué net. Guery était 

âgé de trente-cinq ans; il laisse une veuve et 

un enfant de quatre ans. 

l.es Foires 

Aux foires de Pouancé, le 27, et de Saint-

Michel et Chanzeaux, le 28 septembre, ainsi 

qu'à celle de Segré du 3 octobre, on a cons-

taté une légère baisse sur le cours des ani-

maux. Les jeunesses sont toujours très re-

cherchées et les bonnes sont rares. 

De nombreuses transactions se sont faites 

sur les avoines el les blés noirs qui ont été ré-

coltés dans d'excellentes condilions dans les 

environs de Pouancé. 

Ma relié de la Villctte 
Prix moyen du kilog. de viande pour la semaine 

du 14 au '20 septembre 1894. 

Bœufs, 1 fr. 00. - Veaux, 1 fr. 93. — 
Moutons, 1 fr. 81. — Porcs, 1 fr. 53. 

État-civil de la ville de Saumur 
PUBLICATIONS DE MARIAGE 

Augustin Bliard, maréchal-ferrant, à Sau-
mur, et Louise Androuin, cultivatrice, à Cor-
nillé (Maine-et-Loire). 

Léon Parrain, ferblantier, el Francine-Au-
gusline Babin, lingère, tous deux à Saumur. 

Jules-Marie Chevrier, avocat, etClaire-Marie-
Anne-Antoinelte Bouchard, sans profession, 
tous deux à Saumur. 

Emile-Jules Devos, boulanger, à Roubaix, 
et Jennie-Aimée-Léontine Fresco, sans profes-
sion, à Saumur. 

Ernest-François Rouger, horloger, à Sau-
mur, et Léonie-Lucie Deslandes,"sans profes-
sion, àArgenton (Mayenne). 

UNE GROSSE PERRUCHE verte parlant 

très bien a élé perdue rue Saint-Nicolas. La 

rapporter à M. Eiche, facteur de pianos, rue 

Saint-Nicolas, 33. 

U y aura 25 francs de récompense. 

Mauvaises digestions, manque d'appétit, 
nausées, pituites, renvois, tous les troubles en un 
mot qui accompagnent une mauvaise digestion ou 
qui sont les conséquences d'un mauvais estomac 
disparaissent rapidement et sûrement par l'emploi 
des Pilules Suisses. 

On ne peut plus entrer chez son épicier sans en-
tendre tout le monde demander du Tapioca Rils. 
C'est décidément le meilleur potage. 

Le. Gérant, L. DELAUNAY. 

TISANE DUSSOLIN 
La Tisane Dussolin guérit l'Anémie, la Chlorose, 
les Lourdeurs et Maux de tête, les Rhuma-
tismes, la Goutte, les Douleurs ; elle reconstitue 
et purifie le sang, chasse les humeurs. 
Prix: 4'50 le flacon. —S» trautê à Péril, chez DERBECQ, Ph'™,24, rue de Chimnne, et (cutet oanns» Phtrmaciet de F.nst. 

Dépôt à Saumur, Pharmacie DESCHAMPS, 11, 13, 16, rue Saint-Jean, 



le kilog. SUCRE ler choix 1 fr. 
CAFÉ bon mélange 2 f. 30 le 1/2 k. 
BOUGIE bonne qualité » 75 le paquet 

ORIFLAMME, 1 f. 95 le bidon de o li 
HUILE double épuration, » 35 le 1/2 kï 

28 et 30, Rue Saint-Jean, SAUMUR 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

Les Achats de Vins faits] par la Maison à la dernière récolle lui permettent 
encore et pour longtemps de vendre le Vin des Coteaux de Saumur 

ROUGE, » 35 le litre ; BLANC, » 40. - 26 l. pr 25 - Livraison à domicile. 

Élude de M» LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

ADJIMCATION 
En l'Elude et. par le ministère 

de Me LE LIÈVRE 
Le Lundi 5 Novembre 1894 

à 2 heures du soir 

D'une MAISON 
DE RAPPORT 

Sise à Saumur, rue des Capucins,44 
REVENU brut : 1,075 f. 

ENTRÉE EN JOUISSANCE LE 
25 DÉCE \1RRE IS95 

MISE A PRIX : 8,000 fr. 

Elude de M° LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

mm 
Maison d'Habitation 
Sise à Saumur, 5, rue des Basses-

Perriêres, 

Avec trois Caves en roc. 
S'adres>er audit Me LELIÈVRE, 

notaire. 

Elude de Mb LEC0MPTE, notaire 
à Brézé. 

A l'Amiable 

Le Moulin a Eau 
de Distrê 

ET LE 

Moulin a Vent 
des Carabins 

Avec 40 Ares de Terre 
environ y attenant 

Le tout situé commune de DISTRÊ 
REVENU ANNUEL, par bail 

authentique expirant en {902 ou 
4 905 : 550 fr. 

S'adresser à Me LECOMPTE, 
notaire à Brézé. 

il 
Pour la Saint-Jeun prochaine 

MAISON 
AVEC JARDIN 

Rue Beaurepaire, n" 15, occupée 
par Mm veuve GUÉlilN. 

Remise et écurie à la volonté du 
locataire. 

A L 0 U E I\ 
Pour lu Saiii(-»Ieaii nrorliaine 

Remise et Ecurie 
Avec Jardin et grandes servitudes, 

rue de la Maremailletle, occupées 
par M. Emile LEROUX, ancien 
notaire. 
S'adresser à Mlle ROGERON, rue 

d'Alsace, n° 7. 

Liqueur fabriquée parles Pères de l'abbaye 
de Lériiis, près Cannes. Produit recom-
mandé par sa qualité et ses propriétés 
hygiéniques. Dépôt chez M. P. FOUCHÉ, 
négociant, rue d'Orléans, à Saumur. 

Pour cause de Changement de Domicile 

LONG BAIL 

S'ADRESSER AU CAFÉ, PLACE 
DE LA RJLANGE, 6, SAUMUR. 

On demande un EMPLOYÉ connais-
sant le commerce. 
S'adresser à M. HUTREL-BIDATJLT, 

2, rue de la Fidélité. — Inutile de se 
présenter sans de bonnes références. 

0^ DEMANDE une bonne do-
mesliq ne. 

Inutile de-se présenter sans de 
bonnes références. 

Me BRETON, notaire à Varennes, 
demande UN CLERC pour expédi-
tions el actes courants. 

Tout» deman'e d'adresse ou 
de renseignements doit èlrc ac-
compagnée d'un timbre pour la 
réponse. 

ji excellent Vin rouge 
'J vieux en bouteilles. 

S'adresser au bureau du journal. 
A 

Vieux Journaux 
S'adresser au bureau du journal. 

33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE DACIER 

IMBERT Fils 
BOUGIES 

Bonne qualité, le paquet, » 75 
Supérieure, — » 80 
Extra, — » 85 

— à trous, — » 85 

CHANDELLES Américaines )} g K 
plus de mouchage, ni de fumée V" 

Pétroles ininflammables 
[en bidons de 5 litres 

Léonine (recommandé), 2 fr. 
Oriflamme, 2 » 
Saxoléine, 2 » 
Huile colza extra, 1/2 kil ., » 40 
Huile colza (Aurore), lebii Ion 4 fr. 

A SAINTE-GENEVIÈVE 

tapisseries Artistiques 
1S/L c NOËL &: BOTTIUNT 

SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 

Imprimerie P. GODET 

Les personnes qui auraient des CHANGEMENTS 
D'ADRESSE ou des MODIFICATIONS à apporter 
ainsi que des INSERTIONS-RÉCLAMES à faire dans 
VAlmanctch '1895, sont priées de s'adresser au plus 
tôt à l'imprimerie P. GODET, place du Marché-Noir, 
Saumur. 

SUCRE CRISTALLISÉ 
Pour Vendanges 

A. COURTET 

Commodité, Économie 

LIÎSS1VIÎ \IA(.I0N 
FAIRE SA LESSIVE 

Sans Savon, sans Lessiveuse el sans Feu. 
Elle peut être employée à l'eau froide ou chaude, à volonté. 
Elle détruit les germes des maladies contagieuses. 
Elle adoucit les mains el les préserve des gerçures et des crevasses. 
Elle dispense de l'usage du savon et de tous produits chimiques. 

Seul Dépôt : chez M. CHAUVEAU 
ÉPICERIE NOUVELLE 

38, rue. d'Orléans, j, rue Beaurepaire, SAUMUR. 

LA JEUNE MÈRE 
JOURNAL ILLLUSTRÉ. — 19° ANNÉE 

6 francs par an. — Le numéro 60 centimes franco. 
Bureaux: rue de Provence, PARIS. 

LAINES, CANEVAS, SOIES — VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

Les jeunes femmes ont à leur disposition un grand nombre de journaux 
spéciaux qui leur apprennent comment elles doivent s'habiller, organiser un 
dîner, une soirée, mais ne leur enseignent pas l'art de nourrir leurs 
nouveau-nés, d'élever les enfants, de leur conserver la santé et l'existence. 

Le journal LÀ JEUNE MÈRE, du D* BROCHARD, donne ces Indications. 
Il contient de précieux enseignements sur l'allaitement maternel, l'emploi 
du biberon, sur l'alimentation, la dentition, le sevrage, la vaccination, les 
soins de l'enfance et tout ce qui intéresse la santé de la mère. C'est une très 
utile publication, et le complément obligé de tous les journaux que reçoivent 
les jeunes femmes. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

Tailleur, 27, rue d'Orléans, 27, Saumur 
Seule Maison vraiment sérieuse pouvant bien faire pour t3 5 francs 
un COSTUME COMPLET drap Haute Nouveauté, livré en 24 heures. 
EXPOSITION E? GRAIH 

2S"9R9 RUE: J»"«J*M_«. m^ms /m. M 

Yu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du^Gérant, 

Hêlel-de-Ville de Saumur 4894 LE Mijsfi, 
fertifié par l'imprimeur soussigné. 


